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1. Un dirigeant de SAS peut-il démissionner librement ? 

 

Le président et le directeur général d’une SAS peuvent à tout moment démissionner de leurs fonctions (article 2003 

du Code civil). Qu’ils soient actionnaires ou non, ils peuvent tout à fait quitter unilatéralement leur poste sans devoir 

justifier leur décision.  

 

Sans supprimer la possibilité de démissionner, les statuts peuvent en réglementer les conditions et imposer : 

• la motivation de la démission, 

• l’exécution d’un délai de préavis, 

• la notification de la démission à l’ensemble des actionnaires, 

• l’acceptation de la démission par la société, 

• le report de la prise d’effet de la démission, 

• la formation de son successeur par le dirigeant démissionnaire... 

 

La violation des dispositions statutaires est constitutive d’une faute susceptible de déboucher sur une indemnisation 

de la société. En revanche, elle n’empêche pas la démission de prendre effet. 

 

Même si les statuts ne prévoient rien, le dirigeant doit prendre garde de respecter un préavis suffisant, de telle sorte 

que la démission n'occasionne aucun préjudice à la société. 

 

La démission est-elle possible lorsque les statuts de la SAS n’en parlent pas ? 

 

Lorsque les statuts n’encadrent pas la démission : 

• le dirigeant peut quitter ses fonctions à tout moment, sans respecter un délai de préavis, mais doit 

réparer le préjudice éventuellement causé à la société ou à des tiers par cette décision ; 

• il n’a pas à respecter de formalisme particulier, comme l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception ; 

• il n’a pas à justifier d’un motif légitime ; 

• il n’a pas à expliquer les raisons pour lesquelles il a décidé de démissionner ; 

• sa décision n’est pas subordonnée à l’acceptation des actionnaires ou de l’assemblée générale ; 

• il n’a pas à verser d’indemnité de rupture ; 

• il n’a pas à rester à son poste et à exercer ses fonctions jusqu’à la désignation de son successeur ; 

• il ne peut pas revenir sur sa décision.  

 

 

 


